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D11-2023 
 

OBJET  :  DEMANDES DE SUBVENTIONS - RENOVATION DES INSTALLATIONS D'ECLAIRAGE PUBLIC 
DE LA COMMUNE DE GIGEAN. 
 

Monsieur le Maire de la Commune de Gigean, 
 
Monsieur le Maire de la Commune de Gigean,  
- Vu le CGCT et plus particulièrement les articles L 2122-22 et L 2122-23,  

 
- Vu la délibération n°2020-15, en date du 25 mai 2020, relative aux délégations consenties en application  
des dispositions des textes susvisés,  
 
- Considérant que la commune souhaite entamer un programme triennal de rénovation des installations 
d’éclairage public sur le territoire communal à compter de 2024 jusqu’en 2027. 
 

DECIDE 
 
- De solliciter les financements suivants :  
 

RESSOURCES HT  BESOINS HT 
FONDS VERT - 572 600 € Réfection EP - 910 800 € 
DETR - 229 040 € Sécurisation installations – 152 500 € 
SAM - 114 520 € Géoréférencement – 45 500 € 
AUTOFINANCEMENT – 229 040 € Etudes – 11 700 €  

Assistance à Maîtrise d’Ouvrage -  24 700 € 
TOTAL - 1 145 200 € TOTAL - 1 145 200 € 

 
 
- Conformément à l’article L. 2122-23 du CGCT, il sera rendu compte de la présente décision au Conseil  
Municipal,  
 
- Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision,   
 
- La présente décision peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif  de Montpellier dans  un 
délai de deux mois à compter de sa notification et/ou publication et de sa transmission au contrôle de  légalité.

 
 Fait à Gigean,

 
le

 
07 novembre2023.

 
                                                                                                   Le Maire,

 
                                                                   

Marcel STOECKLIN   
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